
 

LOCAL ADMINISTRATOR FACILITY – LES ABRUZZES PARTENAIRES DE LA 
DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ÉLARGISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT 

INSTITUTIONNEL DES BALKANS 

 
 
La région des Abruzzes a été choisie par la 
Direction générale de l’Élargissement de la 
Commission européenne en tant que partenaire 
dans le cadre du programme «Local 
Administration Facility», instrument pour 
l’administration locale ayant pour objectif de 
renforcer les institutions des administrations 
territoriales des Balkans.  
 
 
En tant que partenaire, la région des Abruzzes a 
organisé un séminaire de formation au siège de 
la région à Bruxelles, le 19 avril 2012. Elle y 
avait convié vingt-quatre administrateurs et 
fonctionnaires originaires de sept pays: la 
Croatie, le Kosovo, la Bosnie-Herzégovine, la 
Serbie, l’Albanie, le Monténégro et l’Ex-
République yougoslave de Macédoine.  
 
 
Sur invitation de la Commission européenne, le 
Directeur régional des Abruzzes, en charge des 
affaires à la Présidence, des politiques 

législatives et communautaires, de la programmation, des parcs et territoires, des évaluations 
environnementales et de l’énergie, l’architecte Antonio SORGI a participé aux travaux en tant que 
rapporteur.  
 
Monsieur Sorgi est intervenu 
en sa qualité de Responsable 
de la structure de Bruxelles 
qui, cette année, est chargée 
d’organiser le consortium sur 
la Macro-région Adriatique et 
Ionienne aux Open Days.  



Au cours de son intervention intitulée « Adriatic-Ionian macroregion: Cross-border cooperation actions 
paving the way ahead », le Directeur est donc revenu sur quelques-unes des principales étapes de la 
coopération transfrontalière mise en œuvre dans les Balkans, en particulier grâce au programme IAP de 
Coopération transfrontalière pour l’Adriatique, dont la région des Abruzzes est également l’autorité de 
gestion.  
 

 
Un représentant de l’Assemblée des Régions d’Europe a également assisté au séminaire. L’Assemblée 
des Régions d’Europe est l’un des réseaux les plus actifs et représentatifs qui comptent plus de 200 
régions représentées dans toute l’Europe et qui, depuis le mois de décembre dernier, partage son siège 
de Bruxelles avec la région des Abruzzes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La prochaine rencontre au programme est prévue pour le 16 mai prochain et réunira également une 
trentaine d’administrateurs et fonctionnaires venus de sept Pays des Balkans.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette fois, la rencontre aura pour thèmes les politiques agricoles et le développement rural. De 
nouveau, la délégation s’arrêtera au siège de la région des Abruzzes à Bruxelles où lui seront présentées 
les principales activités de la région au niveau européen.  
 
Monsieur Pascal De Georgen, Secrétaire général de l’Assemblée des Régions de l’Europe, participera à 
la réunion.  
 
Le programme de formation des deux rencontres a été établi par la Direction générale de 
l’Élargissement qui a également pris en charge les dépenses liées à l’organisation,  notamment les notes 
de frais de l’orateur, les frais d’interprétation et de la pause-café. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Pour les organisateurs, la visite au siège de la région des Abruzzes à Bruxelles a pour objectif de 
permettre aux administrateurs participants d’approfondir leurs connaissances sur le thème de la 
dimension européenne des autorités locales et régionales, et en particulier d’en apprendre davantage sur 
le rôle des bureaux de régions et des principaux réseaux travaillant à Bruxelles.  
. 
 
 
 
 



Lien vers  l ’ar t i c l e  précédent concernant la part i c ipat ion des Abruzzes aux Open Days en tant 
que rég ion organisatr i ce  du consort ium sur la Macro-rég ion Adriat ique e t  Ionienne:   
 
http://www.regione.abruzzo.it/xEuropa/index.asp?modello=notizieSing&servizio=LE&stileDiv=seq
uence&b=notizia310&tom=310 
 
Lien vers  la présentat ion des Abruzzes publ iée  sur l e  s i t e  de la DG de l ’Élargissement :   
http://ec.europa.eu/enlargement/taiex/dyn/taiex-events/library/detail_en.jsp?EventID=48131 
 
 
 

(Direc t ion des Affaires  de la Prés idence – Bureau de l ia ison avec  l ’U.E. -  07 mai 2012)  
 


